
                               PROCES VERBAL DE L’ASSEMBLEE GENERALE
                                             DU 06 DECEMBRE 2024 à 20h30

SALLE DE  REUNION  DE LA MEDIATHEQUE A SAINT PAULET DE CAISSON

Au cours de cette Assemblée Générale, le tiers des membres du Conseil 
d’Administration sera renouvelé.
Votre présence est donc indispensable.

Si vous souhaitez intégrer le Conseil d’Administration de notre Association, merci 
de nous le signaler par retour de courrier.

Ordre du jour:

-  Lecture et approbation du compte rendu de l’Assemblée Générale du 08 
Décembre 2023 par le Secrétaire François LEONCE,
-   Compte rendu financier par le Trésorier Claude GILLES et vote,
-   Rapport moral par le Président de l’Association Gérard BROC et vote,
-   Point d’étape sur l’avancement des négociations relatives au nouveau 
plan d’aménagement de la forêt de Valbonne par Jean-Paul MANDIN,
-    Point sur la sortie des élèves de l’école de Saint Paulet sur Valbonne le 
24 mai par Jean-Pierre BURINE,
-    Point sur notre stand à la journée des associations le 1er Juin par Laure 
PALMAS,

-   Propositions de projets de l’association pour 2025:
  
     1/ Demi-journée de tri sélectif avec le concours de l’Agglo, de la 
Mairie, des Enseignants et des Parents d’Elèves.
      2/ Achat de livres de sensibilisation sur l’environnement pour la 
médiathèque.
      3/ Journée de sensibilisation à l’environnement dans la forêt domaniale 
de Valbonne avec le concours de la Mairie, des Enseignants, des Parents 
d’Elèves et de l’ONF.
      4/ Suivi de l’évolution du nouveau plan d’aménagement de la forêt 
domaniale de Valbonne.
       5/ Suivi du projet de Réserve Biologique Dirigée pour Valbonne.
      6/  Participation au DOCOB NATURA 2000 à l’Agglo du Gard 
Rhodanien.
      Validation en Assemblée Générale de ces propositions.

-   Présentation du budget prévisionnel par le Trésorier et vote.
-   Proposition de cotisation pour 2025 et vote.
-   Election, renouvellement d’un tiers du Conseil d’Administration.
-   Questions diverses,
-   Vin d’honneur.



LECTURE ET APPROBATION DU COMPTE RENDU DE L’ASSEMBLEE GE-
NERALE DU 08 DECEMBRE 2023.

Le compte rendu est lu par le Secrétaire et approuvé par l’Assemblée.

COMPTE RENDU FINANCIER DU TRESORIER

Monsieur GILLES présente le bilan financier.

Il sera à faire parvenir en mairie de Saint Paulet de Caisson.

Le compte rendu financier est accepté à l’unanimité.

Voir annexe 1.

COMPTE RENDU MORAL 2023 2024 DU PRESIDENT

                             Monsieur BROC présente le compte rendu moral.
Voici un résumé de ce compte rendu moral:

Tout d’abord, l’action récurrente et prioritaire de notre association est 
d’éveiller et sensibiliser les enfants à la protection de l’environnement.

La seconde partie de nos activités, et de loin la plus importante, a été 
consacrée à la protection de la forêt domaniale de Valbonne. 

 Le compte rendu moral du Président est accepté à l’unanimité. 

Voir annexe 2.

 POINT D’ETAPE SUR L’AVANCEMENT DES NEGOCIATIONS RELATIVES 
AU NOUVEAU PLAN D’AMENAGEMENT DE LA FORET DE VALBONNE

Monsieur MANDIN présente l’avancement des négociations
relatives au nouveau plan d’aménagement de la forêt de la Valbonne.
Depuis le début de nos actions, nous avons obtenu: l’arrêt des 
coupes,l’arrêt des ventes, la création d’un Comité de massif où les 
discussions avec l’ONF sont cordiales concernant les études scientifiques 
à mener et le nouvel «aménagement», la réalisation de plusieurs études 
naturalistes (microdendrohabitats, reptiles, oiseaux, insectes, habitats…)
Les forêts domaniales comme Valbonne sont gérées par l’ONF qui établit 
un document de gestion nommé «Aménagement» pour une durée de 
plusieurs années (15 à 20 ans en général).
L’ancien aménagement couvrait la période 2007-2021. 
Après des analyses générales (milieux, besoins économiques et sociaux, 
gestion passée), l’aménagement propose un programme d’actions qui 
prévoit,parcelle par parcelle et pour chaque année, le volume du bois à 
extraire et le mode de gestion de la parcelle (futaie 



jardinée,taillis,conversion,amélioration,non exploitation,libre évolution 
…). Ce document est ensuite approuvé au niveau du ministère de 
l’agriculture et signé par le ministre. Le nouvel aménagement doit être 
présenté au ministère avant fin 2024. Il est en cours de rédaction.
Réponse le 17 Décembre lors du prochain comité.

Voir annexes 3

Ensuite, il nous présente les diapositives sur l’aménagement de la 
Valbonne.

Voir annexes 4.

 POINT SUR LA SORTIE DES ELEVES DE L’ECOLE DE SAINT PAULET SUR 
VALBONNE LE 24 MAI

M. BURINE étant absent, M. BROC nous fait part du compte rendu de la 
journée du 24 Mai. Terre d’Avenir a donné rendez-vous à 99 élèves de 
l’école de Saint Paulet. MME. PALMAS et moi avons encadré 33 élèves 
de CE1 et CE2. Nous sommes descendus par le chemin de St Jean puis 
remontés par le sentier botanique. Le retour se faisant à pied, les élèves ont 
eu le temps de repenser à cette belle journée. La Directrice d’école, les 
institutrices et les élèves étaient ravis de cette journée.

Voir annexe 5.

 POINT SUR NOTRE STAND A LA JOURNEE DES ASSOCIATIONS LE 1er 
JUIN PAR LAURE PALMAS

MME. PALMAS nous fait part du compte rendu de la journée du 1er Juin. 
Plusieurs personnes de l’association ont participé à l’installation de notre 
stand à partir de 9H. Diverses animations ont été proposées aux visiteurs 
qui se sont présentés nombreux à partir de 10H30. L’après-midi a été plus 
calme. Quelques adhésions ont été réalisées. Le démontage du stand a eu 
lieu à 17H30.

Voir annexe 6.

               PROJETS POUR 2025
1/ Demi-journée de tri sélectif avec le concours de l’Agglo, de la Mairie, 
des Enseignants et des Parents d’Elèves.
 2/ Achat de livres de sensibilisation sur l’environnement pour la 
médiathèque.
 3/ Journée de sensibilisation à l’environnement dans la forêt domaniale de 
Valbonne avec le concours de la Mairie, des Enseignants, des Parents 
d’Elèves et de l’ONF.
 4/ Suivi de l’évolution du nouveau plan d’aménagement de la forêt 
domaniale de Valbonne.
  5/ Suivi du projet de Réserve Biologique Dirigée pour Valbonne.
  6/  Participation au DOCOB NATURA 2000 à l’Agglo du Gard 
Rhodanien.



      Validation en Assemblée Générale de ces propositions.

PRESENTATION DU BUDJET PREVISIONNEL POUR 2025

Monsieur GILLES présente le budget prévisionnel.

Le budget prévisionnel est accepté à l’unanimité.

Voir annexe 1.

PROPOSITIONS DE COTISATION POUR 2025

Le montant de la cotisation pour l’année 2025 est proposé par le trésorier  à 
10 Euros par famille.

Cette proposition est acceptée à l’unanimité.

ELECTION, RENOUVELLEMENT D’UN TIERS DU CONSEIL D’ADMINIS-
TRATION

Le tiers sortant est le suivant:

- Messieurs PAGES Régis et REHM Serge.

-  Mesdames PALMAS Laure et SEGAL Natalia.

Les nouvelles candidatures sont les suivantes:

- Monsieur REHM Serge.

-  Mesdames PALMAS Laure, SEGAL Natalia et WAUQUIER Pauline.

L’assemblée générale vote à l’unanimité les nouvelles candidatures.

Composition du conseil d’administration (12 membres):

- Mesdames PALMAS Laure, SEGAL Natalia et WAUQUIER 
Pauline,

- Messieurs BROC Gérard, BURINE Jean-Pierre, DELOHEN Daniel, 
DUGNOLLE Michel, FARGIER Yvon, GILLES Claude, LEONCE 
François, MANDIN Jean-Paul et REHM Serge.

Pour rappel, le bureau de «Terre d’Avenir» est le suivant:

Président: BROC Gérard,

Vice Président: BURINE Jean-Pierre,



Trésorier: GILLES Claude,

Trésorier adjoint: DELOHEN Daniel,

Secrétaire: LEONCE François,

Secrétaire Adjointe: PALMAS Laure,

Responsable relations Elus et Mairies: PALMAS Laure, 

Responsable relations Associations et sponsors: REHM Serge,

Responsable des relations avec la FRAPNA Ardéche: MANDIN Jean-
Paul. 

        QUESTIONS DIVERSES

Mme. VANDEMEULE BROUCK, Maire de Carsan, annonce que le projet 
autour du lac blanc a vu son montant baisser.

Le rocher n’est pas touché et sa sécurisation permet de réduire le montant 
du projet.

 L’ordre du jour étant épuisé le Président lève la séance et propose de se      
réunir autour du vin d’honneur.

Le PRESIDENT Le SECRETAIRE
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